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(54) Article comprenant des récipients en forme de brique avec obturateur

(57) L'article (2) comprend au moins un récipient (4)
et un obturateur (12) s'étendant sur le récipient. L'article
comprend en outre une cale (14) ne constituant pas un

obturateur et s'étendant sur le récipient de sorte qu'une
hauteur de l'article (2) au niveau de la cale (14) est sen-
siblement identique à une hauteur de l'article au niveau
de l'obturateur (12).



EP 1 065 148 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention concerne les récipients notamment
pour boissons, et en particulier ceux en forme générale
de brique.
[0002] On sait que de telles briques peuvent être re-
groupées pour former un groupe de quatre, six ou huit
briques fixées les unes aux autres par un film en matière
plastique. De telles briques présentent généralement un
obturateur refermable ou non après la première ouver-
ture. Cet obturateur s'étend en saillie de la face supé-
rieure de la brique dont il constitue le sommet. De telles
briques présentent certains inconvénients. En effet,
lorsqu'on empile les uns sur les autres les groupes de
briques, le groupe supérieur repose sur les sommets du
groupe inférieur, constitués par les obturateurs. Or, ces
obturateurs ne forment pas toujours une assise stable
et ce d'autant plus que les groupes de briques ne cons-
tituent pas des ensembles rigoureusement rigides, de
sorte que l'empilement est précaire. De plus, le poids
s'exerçant sur les obturateurs peut les endommager, ce
qui oblige à rendre ceux-ci particulièrement robustes.
[0003] Un but de l'invention est de fournir un récipient
permettant de réaliser des empilements plus stables en
préservant les obturateurs.
[0004] En vue de la réalisation de ce but, on prévoit
selon l'invention un article comprenant au moins un ré-
cipient et un obturateur s'étendant sur le récipient, l'ar-
ticle comprenant en outre une cale ne constituant pas
un obturateur et s'étendant sur le récipient de sorte
qu'une hauteur de l'article au niveau de la cale est sen-
siblement identique à une hauteur de l'article au niveau
de l'obturateur.
[0005] Ainsi, la cale forme un point d'appui supplé-
mentaire pour l'article supérieur de l'empilement. Son
assise est donc plus stable. De plus, le poids de l'article
supérieur se répartit entre la cale et l'obturateur, sollici-
tant donc moins ce dernier, ce qui contribue à le préser-
ver. Bien entendu, ces avantages demeurent que l'on
empile des articles comprenant un seul récipient ou plu-
sieurs récipients.
[0006] Avantageusement, la cale est apte à servir de
poignée pour transporter l'article.
[0007] Ainsi, la cale sert en outre à la manipulation de
l'article individuel et il est inutile de prévoir par ailleurs
une poignée indépendante de la cale.
[0008] L'article pourra présenter au moins une des
caractéristiques suivantes :

- le ou chaque récipient présente une face supérieu-
re sensiblement horizontale, l'obturateur et la cale
s'étendant en saillie de cette face sur une même
hauteur ;

- le ou chaque récipient a une forme générale de
brique ;

- l'article comprend au moins deux récipients et de
préférence au moins quatre récipients ;

- la cale est unique ;

- l'article comprend un élément de liaison, par exem-
ple un film en matière plastique reliant les réci-
pients, la cale étant fixée à l'élément de liaison ;

- le récipient contient un produit alimentaire ; et
- le récipient contient un produit déversable, par

exemple un liquide.

[0009] On prévoit également selon l'invention un arti-
cle comprenant au moins un récipient en forme de bri-
que présentant une face supérieure et un obturateur
s'étendant en saillie de cette face sur une hauteur pré-
déterminée, l'article comprenant une cale ne constituant
pas un obturateur et s'étendant en saillie de la face su-
périeure sur une hauteur identique à la hauteur prédé-
terminée.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront encore dans la description suivan-
te d'un mode préféré de réalisation donné à titre d'exem-
ple non limitatif. Aux dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un article
selon un mode préféré de réalisation de l'invention ;

- la figure 2 est une vue partielle de côté de deux ar-
ticles selon la figure 1 empilés l'un sur l'autre ; et

- la figure 3 est une vue en perspective illustrant un
mode de transport de l'article de la figure 1.

[0011] En référence aux figures 1 à 3, l'article 2 selon
le présent mode de réalisation de l'invention comporte
en l'espèce six récipients 4, tous identiques entre eux.
Chaque récipient 4 a une forme générale de brique con-
nue en soi, c'est-à-dire une forme de parallélépipède
rectangle dont la plus grande dimension est la hauteur.
Chaque récipient présente ainsi deux faces supérieure
6 et inférieure 8 planes horizontales et quatre faces la-
térales planes verticales 10. Chaque récipient 4 contient
ici un liquide tel qu'une boisson. Il s'agit par exemple de
lait ou d'une boisson aux fruits. De telles briques sont
réalisées de façon connue en soi par formage, pliage et
scellage d'une feuille souple étanche.
[0012] Chaque récipient 4 comporte un obturateur 12
s'étendant en saillie de la face supérieure 6. L'obtura-
teur comporte ici un bouchon cylindrique vissé sur un
goulot cylindrique fileté rapporté sur la face supérieure
6, par exemple par collage de façon connue en soi. L'ob-
turateur 12 constitue le sommet du récipient. En réfé-
rence à la figure 2, le récipient 4 a ainsi, mesuré au ni-
veau de l'obturateur 12, une hauteur totale H. L'obtura-
teur 12 a en propre une hauteur o. L'obturateur 12 est
muni d'un dispositif classique indiquant s'il a été ouvert
une première fois. Cet obturateur est refermable à vo-
lonté.
[0013] De façon connue en soi, les six récipients 4
sont regroupés côte à côte pour former un grand paral-
lélépipède rectangle et fixés rigidement les uns aux
autres au moyen d'un film en matière plastique transpa-
rente 15 recouvrant toutes les faces externes de l'en-
semble ainsi constitué, y compris les obturateurs 12,
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sauf par exemple une zone centrale des faces d'extré-
mités de l'ensemble. Ce film 15 est représenté en partie
sur la figure 1. L'article 2 ainsi constitué forme un pack.
[0014] Selon l'invention, l'article 2 comporte une cale
14 ici en polystyrène expansé. Cette cale 14 a ici une
forme allongée à profil rectangulaire. Sa longueur est
sensiblement égale à celle de l'article 2. Sa largeur l est
suffisamment réduite pour permettre à la cale 14 de re-
poser sur la face supérieure de l'ensemble des six réci-
pients (constituée par l'assemblage des faces supérieu-
res 6 des récipients) en s'étendant entre les deux ran-
gées d'obturateurs 12. Sa hauteur ou épaisseur e est
sensiblement égale à la hauteur o des obturateurs 12.
Ainsi, la hauteur H de chaque récipient ou de l'article au
niveau des obturateurs est égale à la hauteur de chaque
récipient ou de l'article au niveau de la cale 14. En l'es-
pèce, la cale 14 est rapportée par dessus le film plasti-
que recouvrant les récipients et les obturateurs 12. Elle
est fixée à ce film plastique seulement à deux parties
d'extrémité longitudinale 16 de la cale, par exemple au
moyen d'un ruban adhésif 18, comme illustré aux figures
1 et 3. La cale 14 présente ainsi une partie médiane 20,
formant la plus grande partie de sa longueur, non direc-
tement fixée aux autres éléments de l'article 2.
[0015] On a illustré à la figure 2 deux articles 2a, 2b
empilés l'un sur l'autre. Puisque les sommets des obtu-
rateurs 12 et de la cale 14 de l'article inférieur 2a s'éten-
dent à la même hauteur H, l'article supérieur 2b repose
par sa base plane à la fois sur les six obturateurs 12 et
sur toute la face supérieure de la cale 14. Le poids de
l'article 2b est donc réparti sur tous ces éléments. Cha-
que obturateur 12 est donc peu sollicité. De plus, l'assi-
se formée par l'article 2a pour l'article 2b est particuliè-
rement stable.
[0016] Lorsqu'on veut transporter l'article 2, il suffit de
saisir la zone médiane 20 de la cale 14. Sous le poids
des récipients 4, la souplesse relative de la cale 14 lui
donne une forme légèrement courbe. La cale 14 forme
ainsi une poignée de transport.
[0017] Bien entendu, on pourra apporter à l'invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de
celle-ci.
[0018] Ainsi, l'article pourra comprendre un unique ré-
cipient 4 muni par conséquent de sa propre cale. Le
nombre de récipients 4 dans l'article pourra être supé-
rieur ou égal à deux. Il sera de préférence pair et par
exemple égal à quatre, six ou huit.
[0019] La cale 14 pourra ne pas former une poignée
de transport, par exemple si elle est directement fixée
au film plastique 15 sur toute sa longueur.
[0020] La cale pourra présenter de nombreuses for-
mes différentes. Elle pourra par exemple présenter dif-
férentes branches s'étendant longitudinalement et laté-
ralement entre les obturateurs 12. La cale 14 pourra être
formée en différents matériaux synthétiques, en carton
alvéolé ou cannelé, ou être constituée par une enceinte
remplie d'air.
[0021] L'obturateur 12 pourra avoir de très nombreu-

ses configurations connues en soi. Il pourra par exem-
ple comporter une languette rigide articulée clipsable
venant obturer une ouverture du récipient. Il pourra être
refermable ou pas après une première ouverture.
[0022] Le ou chaque récipient 4 pourra avoir une for-
me autre que celle d'une brique. Il pourra notamment
avoir une face supérieure non plane, pourvu que la cale
14 forme avec les obturateurs 12 une assise plane, la
forme de la cale étant adaptée en conséquence.
[0023] Les récipients 4 pourront être reliés entre eux
par des moyens classiques différents d'un film en ma-
tière plastique, par exemples des liens.
[0024] Les récipients 4 pourront contenir un produit
non alimentaire. Ils pourront contenir une substance dé-
versable autre qu'un liquide, par exemple une pâte ou
une poudre.

Revendications

1. Article (2) comprenant au moins un récipient (4) et
un obturateur (12) s'étendant sur le récipient, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend en outre une cale
(14) ne constituant pas un obturateur et s'étendant
sur le récipient de sorte qu'une hauteur (H) de l'ar-
ticle (2) au niveau de la cale (14) est sensiblement
identique à une hauteur de l'article au niveau de
l'obturateur (12).

2. Article selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'article comprend une poignée (14) pour trans-
porter l'article, la cale étant constituée par la poi-
gnée.

3. Article selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que le ou chaque récipient (4) présente une face
supérieure (6) sensiblement horizontale, l'obtura-
teur (12) et la cale (14) s'étendant en saillie de cette
face sur une même hauteur (e, o).

4. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le ou chaque récipient
(4) a une forme générale de brique.

5. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que l'article (2) comprend
au moins deux récipients (4) et de préférence au
moins quatre récipients.

6. Article selon la revendication 5, caractérisé en ce
que la cale (14) est unique.

7. Article selon la revendication 5 ou 6, caractérisé en
ce qu'il comprend un élément de liaison, par exem-
ple un film en matière plastique (15) reliant les ré-
cipients (4), la cale (14) étant fixée à l'élément de
liaison (15).
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8. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le récipient (4) contient
un produit alimentaire.

9. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que le récipient (4) contient
un produit déversable, par exemple un liquide.

10. Article (2) comprenant au moins un récipient (4) en
forme de brique présentant une face supérieure (6)
et un obturateur (12) s'étendant en saillie de cette
face sur une hauteur (o) prédéterminée, caractérisé
en ce qu'il comprend une cale (14) ne constituant
pas un obturateur et s'étendant en saillie de la face
supérieure (6) sur une hauteur (e) identique à la
hauteur (o) prédéterminée.
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